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EXCHANGE 0F NOTES BETWEEN THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE
GOVERNMENT 0F THE UNITED STATES 0F AMERICA EXTENDING UNTIL
APRIL 24, 1977 THE AGREEMENT ON RECIPRO CAL FISHING PRIVILEGES IN
CERTAIN AREAS OFF THEIR COASTS SIGNED JUNE 15, 1973 AS EXTENDED(l)

The Secretary of State for External Affairs of Canada Io the Ambassador of the United
States of America

Ottawa, April 14, 1976.

No. FLO-538

Excellency,

1 have the honour to refer to the Agreement between the Government of Canada and theGovernment of the United States of America on reciprocal fishing privileges in certain areas offtheir coasts, done at Ottawa on June 15, 1973, and now due to expire on April 24, 1976.

Paragraph eight (8) of that Agreement provides that representatives of the two governmentsshall consuit prior to the expiration of the period of its validity with a view to possible
amendment and/or extension.

Such consultation has taken place, and the Government of Canada consîders it desirable toextend the Agreement for a further period of time. I, therefore, have the honour to propose, onbehaîf of the Government of Canada, that this Agreement be extended to April 24, 1977, andthat at any time during the period of extension, upon request of either government, bothgovernments agree to meet to review the terms of the Agreement.

1 have the honour further to propose that, if acceptable, this Note, which is authentic inEnglish and in French, and your Excellency's reply to that effect shaîl constitute an Agreement
between our two governments, which shahl enter into force on the date of your reply.

Accept, Excellency, the renewed assurances of my highest consideration.

ALLAN J. MAcFACHEN
Secretary of State for

External Affairs

His Excellency Thomas Ostrom Enders,
Ambassador of the United States of America,
Ottawa.

(1) Treaty Series 1974 No. 14



ÉCHANGE DE NOTES ENTRE LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOU-
VERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE, PROROGEANT JUSQU'AU
24 AVRIL 1977 LEUR ACCORD SUR LES PRIVILÈGES RÉCIPROQUES DEPÊCHE DANS CERTAINES RÉGIONS SISES AU LARGE DE LEURS CÔTES,SIGNÉ LE 15 JUIN 1973 ET TEL QUE PROROGÉUI)

Le Secrétaire d'État aux Affaires extérieures du Canada à l'A mbassadeur des États-Unis
d'Amérique

Ottawa, le 14 avril 1976.

NO FLO-538

Excellence,

J'ai l'honneur de me référer à l'Accord entre le Gouvernement du Canada et le Gouver-
nement des États-Unis d'Amérique relativement aux privilèges réciproques de pêche danscertaines régions sises au large de leurs côtes qui a été fait à Ottawa, le 15 juin 1973, et qui doitmaintenant venir à terme le 24 avril 1976.

Le paragraphe huit(8) de cet Accord prévoit que des représentants des deux gouvernements
se consulteront avant l'expiration de la période de validité afin d'étudier la possibilité d'apporter
des modifications à l'Accord ou de le proroger.

Cette consultation a eu lieu, et le Gouvernement du Canada estime souhaitable de proroger
l'Accord. J'ai l'honneur, par conséquent, de vous proposer, au nom du Gouvernement du
Canada, que l'Accord reste en vigueur jusqu'au 24 avril 1977 et qu'à tout moment, pendant la
durée de cet Accord, les deux gouvernements acceptent de se réunir à la requête d'une des parties
afin de procéder à l'examen des dispositions de l'Accord.

J'ai l'honneur de proposer, en outre, que, si elle vous agrée, la présente Note, dont les textes
français et anglais font également foi, et votre réponse à cet effet, constituent entre nos deuxgouvernements un Accord qui entrera en vigueur à la date de votre réponse.

Veuillez agréer, Excellence, les assurances renouvelées de ma très haute considération.

Le Secrétaire d'État
aux Affaires extérieures

ALLAN J. MACEACHEN

Son Excellence Monsieur Thomas Ostrom Enders,
Ambassadeur des États-Unis d'Amérique
Ottawa.

(1) Recueil des Traités 1974 n° 14



1976 No. 32

The Ambassador of the United States of America to the Secretary of State for External
Affairs of Canada

Ottawa, April 22, 1976

No. 81

Sir:

1 have the honor to refer to your Note of April 14, 1976, proposing that the Agreementbetween the Government of Canada and the Government of the United States of America onreciprocal fishing privileges in certain areas off their coasts, signed at Ottawa on June 15, 1973,as extended, be further extended to April 24, 1977, and that at any time during the period ofextension, upon the request of either government, both governments agree to meet to review the
terms of the Agreement.

In reply, I have the honor to inform you that the proposai set forth in your Note is accept-able to the Government of the United States of America, which agrees that 'your Note, which is
authentic in English and French, and this reply, shall constitute an Agreement between our two
governments, which shal! enter into force on the date of this reply.

Accept, Sir, the renewed assurances of my highest consideration.

THOMAS 0. ENDERS

The Honorable Allan MacEachen, P.C.,
Secretary of State for External Affairs,
Ottawa.



1976 No 32

L'Ambassadeur des États-Unis d'Amérique au Secrétaire d'État aux Affaires extérieures
du Canada

(Traduction)

Ottawa, le 22 avril 1976

NO 81

Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de me référer à votre Note du 14 avril 1976, proposant que l'Accord entre leGouvernement du Canada et le Gouvernement des États-Unis d'Amérique sur les privilègesréciproques de pêche dans certaines régions sises au large de leurs côtes, signé à Ottawa le 15juin1973, et tel que prorogé par la suite, soit de nouveau prorogé jusqu'au 24 avril 1977, et qu'à toutmoment pendant la durée de cette prorogation, les deux Gouvernements acceptent de se réunir àla requête d'une des parties afin de procéder à l'examen des dispositions de l'Accord.

En réponse, j'ai l'honneur de vous aviser que votre proposition agrée au Gouvernement desÉtats-Unis d'Amérique, lequel accepte que votre Note, dont les versions française et anglaisefont également foi, et la présente réponse constituent entre nos deux Gouvernements un Accord
qui entrera en vigueur à la date de la présente réponse.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances renouvelées de ma très hauteconsidération.

THOMAS O. ENDERS

L'Honorable Allan MacEachen, P.C.,
Secrétaire d'État aux Affaires extérieures,
Ottawa.
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